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Architecte et ingénieur
par M. Marcel HUMBERT, ingénieur diplômé E.P.Z.,
professeur de statique et de résistance des matériaux

à la Haute Ecole d'Architecture de Genève.

A une époque où la belle et saine idée de l'organisation
des professions gagne toujours davantage de terrain, dans les
milieux les plus divers, le problème architecte-ingénieur trouve
un regain d'actualité, et cela au moment précisément où la
construction, après un temps d'arrêt consécutif aux pénibles
oi rconstances de la guerre, va pouvoir, on le souhaite du moins,
reprendre son essor.

Il m'est particulièrement agréable de concrétiser ici, devant
un public composé en grande partie de futurs architectes, le
rôle de chacun dans le sens précis d'une collaboration
architecte-ingénieur, généralement admise, encore qu'assez mal
comprise, à mon sens, dans le grand public surtout, mais
aussi hélas dans le giron de ceux-là même qui constituent
les cadres, les chefs responsables de la technique d'aujourd'hui.

En raison de l'ampleur de la question, et des conceptions
très variées qui se font jour dans les différents pays, je m'appliquerai

plus spécialement à traiter le sujet sur le plan suisse'.

Si l'idée-de la protection des professions ne date pas
d'aujourd'hui, c'est tout d'abord que ces professions constituent,

en quelque sorte, la raison d'être de l'homme, qui doit
travailler pour subsister, ensuite, que ces professions doivent
lui survivre pour assurer les moyens d'existence à ses descen-

1 Conférence donnée le 11 octobi
«Je Genève. (Séance d'ouverture.)

1945, à la Haute Ecole chitecture

dants aussi, et jouer, du même coup, le rôle de trait d'union
entre l'individu et l'Etat.

Ce dernier l'a fort bien compris, en ce qui concerne la
Suisse. En effet — et indépendamment de mesures d'ordre
social qui n'ont pas à être examinées ici—le Conseil fédéral,
en date du 16 février dernier, a pris un arrêté, subordonnant
à un titre dé capacité, l'ouverture d'exploitations dans les

arts et métiers. Il y a peut-être lieu de regretter qu'il ¦ait
fallu attendre les années de guerre pour trouver, à un problème
déjà fort ancien, une solution imposée en vertu des pleins
pouvoirs conférés à notre gouvernement. Mais à quoi bon
récriminer le pas est fait, il faut s'en réjouir et travailler
dès maintenant activement à ce que ce progrès évident profite

et soit exploité au mieux, par les intéressés eux-mêmes
qui, trop souvent, font preuve d'une bien coupable inertie,
en négligeant de cultiver ce qui a été semé. Formons donc
le vœu que cet arrêté, basé sur le critère d'une capacité morale
et technique — financière aussi dans certaines professions —-

permette enfin une nécessaire sélection
Trop de gens sont, de nos jours, placés à la tête d'une affaire

pour laquelle ils ne sont pas préparés ; trop, d'entreprises de
tous genres — ce terme étant pris dans son sens le plus large
— mal dirigées, concourent encore à jeter le discrédit sur de
nombreuses branches de l'activité humaine, à accroître ainsi
le degré d'insécurité, à favoriser le gâchage des prix dans
l'ensemble des professions.

Après cette esquisse pessimiste du monde du travail tel
qu'il est souvent hélas j'ai quelque crainte d'être rangé
d'emblée dans la catégorie des adeptes fervents et convaincus
du contrôle par l'Etat de tout et de rien et des admirateurs
béats des textes de lois... Qu'il me soit permis de vous détromper

L'indépendance est, à mes yeux, le bien le plus précieux
qu'un individu puisse souhaiter posséder, et si j'aime, par
dessus tout, mon métier d'ingénieur, c'est que justement il
laisse à celui qui le pratique une latitude de jugement exi rê-


	...

